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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






                                                                                                         Séance du 06 février 2002

N° 2002.02.A.1
OBJET : Contrat de location
Le six février deux mille deux, à vingt  heures trente, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, le 1er février deux mille deux, se sont réunis en  séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de MONTS, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :
· Commune d’Artannes : 

Mme GABILLAT 

· Commune de Montbazon : 
M. REVECHE 

· Commune de Saint-Branchs : 
M. BALANGER 

· Commune de Sorigny : 

M. PALAT

· Commune de Truyes : 

M. GAUTHIER 

· Commune de Veigné : 

M. THALINEAU 
Absents excusés : 
· Commune d’Esvres : 

M. TURCO 

· Commune de Monts : 

M. B. MAURICE 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 
Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité,

· De louer pour une durée de 23 mois un bâtiment hangar d’une superficie de 145 m²  sis sur une parcelle de terrain située à SORIGNY, au lieudit « Bordebure » et cadastrée section YK n° 17 moyennant un loyer semestriel de 91,47 € (600 F)

· D’autoriser Monsieur le Président à signer le contrat de bail à intervenir avec Monsieur JEFFROY. 
Le Président

Pierre PALAT
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